
Compte Rendu du Conseil d’Administration du CCAS de
Buchelay du Mardi 15 Octobre 2024

Participants Fonctions Présents Absent(s)
  Mr Tremblay Maire, Président Excusé
Mme Smail Conseillère, Vice

présidente
X

Mme Detling Conseillère X
  Mr Dechâtrette Conseiller X
  Mme Guyon Conseillère x
  Mr El Maâtouk Conseiller X
  Mme Bredel Membre extérieur x
 Mme Leboucq Membre extérieur x
  Mme Tremblay Membre extérieur X
  Mr Carta Membre extérieur Excusé
  Mr Devergies Membre extérieur Excusé

Le Mardi 15 octobre 2024 les membres du conseil d’administration du Centre Communal
d’Action Sociale, légalement convoqués par courrier le Mardi 8 Octobre 2024 , se sont
réunis au CCAS de Buchelay ;

La  séance  est  ouverte  à  18h45  sous  la  présidence  de  Madame  Zakia  SMAIL,  Vice-
présidente du CCAS qui constate la présence de 8 membres et que le quorum est atteint.

Sont Excusés : Mrs TREMBLAY,DEVERGIES  et CARTA.

Mr DEVERGIES joint procuration à Mr DECHATRETTE

APPROBATION  DU  COMPTE  RENDU  DE  LA  SÉANCE  DU  CONSEIL
D’ADMINISTRATION DU 27 Juin 2024

Madame la Vice présidente soumet aux voix le compte rendu de la séance du conseil
d’Administration du 27 Juin 2024, lequel est approuvé à l’unanimité.

Délibération n°09/2024: REMBOURSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE
AMÉTHYSTE

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Considérant  la  modification  de  la  participation  financière  du  1er juin  2024  par  le
Département des Yvelines passant de la gratuité à 25€ (Zone 3 à 5) pour les titres
Amethystes aux seniors  de plus de 65 ans et  aux personnes de plus de 25 ans en
situation de handicap,

Considérant la volonté du Conseil d’Administration du CCAS de maintenir la gratuité du
dispositif Améthyste aux seniors de plus de 65 ans et aux personnes de plus de 25 ans
en situation de handicap,

Considérant la nécessité de réglementer cette nouvelle aide financière et de l’ajouter au
règlement des aides sociales facultatives du CCAS.

Vu l’annexe à la présente délibération,



Le conseil d’Administration du CCAS, à l’unanimité décide :

Article 1 : D’ADOPTER Le remboursement de 25€ du titre de transport Amethyste zone 3
à 5 sur le compte bancaire des demandeurs Buchelois à compter du 1er juin 2024.

Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et de sa réception par le représentant de l’État.

Article 4 : La Directrice du CCAS et le Trésorier principal seront chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Délibération n°10/2024: CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION MUAY THAI
BUCHELAY CLUB

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la demande de l’association MTBC de proposer annuellement à un maximum de 5
jeunes de 12 à 16 ans de familles bucheloises en précarité d’accéder à une activité
sportive,

Considérant que ce partenariat permet aux jeunes de bénéficier d’une activité sportive
sur la commune, de lutter contre les inégalités sociales et financières et de renforcer
l’investissement de la jeunesse sur la commune,

Considérant  que,  dans  le  cadre  de  ce  partenariat,  le  CCAS de  Buchelay  s’engage  à
vérifier les dossiers et l’éligibilité des demandeurs selon le critères de la commission des
aides sociales facultatives,  pour l’association MTBC,

Considérant  qu’il  est  important  de  fixer  les  engagements  de  chacune  des  partis
concernées par cette aide,

Vu la nécessité de créer une convention tripartite liant l’association MTBC, le CCAS de
Buchelay ainsi que la famille concernée ;

Vu l’annexe à la présente délibération,

Le conseil d’Administration du CCAS, à l’unanimité, décide :

Article1 :  D’APPROUVER  La  convention  d’engagement  tripartite  entre  le  CCAS  de
Buchelay, l’association Muay Thai Buchelay Club et les familles bucheloises éligibles.

Article  2 :  D’AUTORISER  le  Président  du  CCAS  à  signer  tous  les  documents  s’y
rapportant.

Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et de sa réception par le représentant de l’État.

Article 4 : Le président du CCAS et la directrice du CCAS seront chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Délibération n°11/2024: CONVENTION ENTRE EDF et le CCAS DE BUCHELAY

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,



vu le code de l’action social et des familles,

Considérant le rôle du CCAS dans la lutte contre la précarité énergétique des familles
bucheloises,

Considérant qu’EDF est engagé depuis 30 ans dans des actions de solidarité en faveur
des  publics  fragilisés  et  des  clients  démunis  et  que  cet  engagement  se  traduit  non
seulement par une action de terrain auprès des collectivités territoriales à travers le
Fonds de Solidarité Logement mais également par des partenariats nationaux comme
locaux destinés à lutter contre la précarité énergétique.

Considérant le souci commun d’éviter les dettes et les coupures d’énergie,

Vu  les  dispositifs  proposés  par  EDF  permettant  une  meilleure  prise  en  charge  des
difficultés énergétiques des familles et un contact directe et partenarial entre le CCAS et
EDF,

Vu l’annexe à la présente délibération,

Le conseil d’Administration du CCAS, à l’unanimité décide :

Article 1 : DE SE PRONONCER favorablement au partenariat entre le CCAS de Buchelay
et la société EDF,

Article 2 : D’AUTORISER par conséquent le Président du CCAS à signer la convention
entre le CCAS de Buchelay et la société EDF représentée par  Sophie BLANDEL  agissant
en  qualité  de  Directeur  du  Développement  Territorial  des  YVELINES –  Direction
Commerce Ile de France d’Electricité de France et faisant élection de domicile au 4 rue
Floréal – 75017 PARIS

Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et de sa réception par le représentant de l’État.

Article 4 : Le président du CCAS et la directrice du CCAS seront chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

RÉSULTAT DE LA COMMISSION DES AIDES FACULTATIVES DU 19/09/2024

DEMAN-
DEUR MOTIF 

MONTANT
TOTAL

SOUMIS (€)

CO-
FINANCE

MENT

MONTANT
PROPOSE ACCORD

MONTANT
ALLOUE

N°1
NUITS 
HÉBERGEMENT 630,00 € NON 315,00 €

sous 
réserve 
de devis 
ou 
facture

315,00 €

N°2 FACTURE 
ENERGIE

2 470,00 € NON 400,00 € oui 400,00 €

N°3 FACTURE 
CANTINE

171,24 € NON 171,24 € oui 171,24 €

N°4 FACTURE 
ENERGIE

2 540,00 € NON 400,00 € oui 400,00 €

N°5 DETTE PRET 200,00 € NON 200,00 € oui 200,00 €

TOTAL 6 011,24 € 1 486,24 € 1 486,24 €

BILAN DES AIDES ENERGIE ET BOURSES ETUDIANTS DU CCAS :



AIDES ENERGIE :

Familles : 27 Dossiers acceptés et 3 refus (18 en 2023)
Seniors : 15 Dossiers acceptés (21 en 2023)

TOTAL de l’aide : 6150 €

BOURSE ÉTUDIANT :

BACHELIERS : 10 dossiers (6 en 2023)
ÉTUDIANTS : 5 Dossiers (3 en 2023)

TOTAL de l’aide : 2200 €

Questions diverses :

Proposition d’une aide pour le financement de la carte de transport aux collégiens 
Buchelois.

Le Département ne prenant plus en charge une partie des financements pour l’année 
scolaire 2024-2025, le bureau municipal lance une réflexion autour d’une aide aux 
familles bucheloises très impactées par le financement de la carte Navigo.

Une étude financière est en cours pat le DGS de la commune et la directrice du CCAS .

Mme GUYON demande, à cette occasion, si le financement d’un transport supplémentaire
ne serait pas opportun.
Mr El MAATOUK répond que les transports sont gérés par la Région et qu’ils s’y refusent. 
Mme SMAIL Précise qu’effectivement la commune n’a malheureusement pas cette 
compétence ni les financements nécessaires.

Le conseil d’administration du CCAS se prononce favorablement à cette aide.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.

La directrice du CCAS,
Solenn MIRNIK


